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Original: anglais
DEUXIÈME RÉUNION DU COMITÉ PERMANENT

2 - 3 novembre 2004, Bonn, Allemagne

Avant-projet de budget pour l’exercice 2006-2008
Introduction
Conformément à l’article VI, paragraphe 8 (c) de l’Accord, à chacune de ses sessions ordinaires, la Réunion des Parties adopte un budget et examine toute question relative aux dispositions financières de l’Accord.
Dans sa résolution 2.6, annexe III, paragraphe 12, la Réunion des Parties prie le Secrétariat de l’Accord, en consultation avec le Comité permanent et le Directeur exécutif du PNUE, de préparer un plan à moyen terme tel que prévu au chapitre III des textes législatifs et financiers relatifs au Programme des Nations Unies pour l’environnement et au Fonds pour l’environnement. Ce plan à moyen terme couvre les années 2006 à 2012 inclus et intègre le budget pour l’exercice financier 2006-2009.
Le présent avant-projet de budget repose sur le niveau d’activité du Secrétariat pendant l’exercice 2003-2005. Ces activités seront financées sur le budget adopté par MOP2 dans sa résolution 2.7. Cependant, dans cette même résolution, la Réunion des Parties décide que les fonds provenant des nouvelles Parties contractantes pourraient être utilisés pour des projets supplémentaires. Cette décision a été prise dans l’intention d’éviter une augmentation énorme du budget 2003-2005. C’est pour l’heure une solution appropriée qui permet au Secrétariat d’accroître ses activités. On estime que, d’ici la fin de l’année 2005, la plupart des pays développés d’Europe occidentale auront adhéré à l’Accord (cela paraît un peu bizarre car : y a-t-il des pays en développement en Europe occidentale ?) Dans ce cas, une stratégie similaire ne sera pas appropriée pour l’exercice 2006-2008.
Pour éviter une chute du niveau d’activité actuel, le Secrétariat propose de se baser sur les chiffres de la résolution 2.7 tant pour le budget de base que pour le projet financé par les recettes supplémentaires provenant des contributions des nouvelles Parties.
Enfin, le plan à moyen terme, basé sur l’ancien plan à moyen terme débattu à MOP2, donne une idée des futurs besoins nécessaires pour mettre en œuvre l’Accord. Il est certain que l’Accord est encore dans sa phase de croissance, ce qui implique bien évidemment des besoins en ressources, par exemple pour mettre en place un Secrétariat capable d’exécuter de façon appropriée toutes les fonctions qui lui sont assignées par les Réunions des Parties et/ou qui sont définies à l’article VIII de l’Accord. 
Tâches confiées au Comité permanent
Il est demandé au Comité permanent d’examiner la proposition du Secrétariat concernant le budget 2006-2008 ainsi que le plan à moyen terme 2006-2012 et de donner des conseils et/ou des orientations afin que cette proposition puisse être retravaillée avant d’être soumise à MOP3. De plus, le Comité permanent est chargé d’examiner la possibilité de présenter le nouveau budget en euros au lieu de dollars des États-Unis. Pour finir, on lui demande d’étudier la contribution minimum actuelle de 100 USD et d’envisager de faire passer la contribution minimum à 1 000 euros par an.

Plan à moyen terme 2006-2012
À la deuxième session de la Réunion des Parties (MOP2), le plan à moyen terme pour l’exercice 2003-2009 a été présenté dans le document AEWA/MOP2 2.24 (rev. 1) annexe 4 (voir tableau ci-dessous). Ce plan à moyen terme prévoit une enveloppe budgétaire de 1 961 862 USD pour toutes les activités durant l’exercice 2003-2005. Dans sa résolution 2.7, MOP2 a adopté un budget d’un montant total de 1 790 937 USD pour cette période. En outre, la Réunion a convenu qu’une certaine quantité de projets/d’activités seraient financés par des recettes supplémentaires provenant des contributions des nouvelles Parties qui ont adhéré à l’Accord après le 1er janvier 2003. Comme l’indique cette résolution, les recettes supplémentaires escomptées se chiffreraient à 412 450 USD. En d’autres termes, en se basant sur la décision prise par la Réunion des Parties, 1 790 937 USD + 412 450 USD, soit 2 203 387 USD en tout, sont disponibles pour les activités durant l’exercice 2003-2005, ce qui représente approximativement 12 % de plus que prévu dans le plan à moyen terme 2003-2009.
Tableau 1: Plan à moyen terme 2003-2009 en dollars des États-Unis
	Ligne budgétaire
	 
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1100
	Administrateurs
	120.000
	166.000
	212.000
	313.000
	316.000
	319.000
	322.000

	1200
	Consultants
	100.000
	100.000
	190.000
	100.000
	100.000
	200.000
	110.000

	1300
	Appui administratif
	41.000
	42.500
	43.500
	75.000
	90.000
	92.000
	94.000

	1600
	Voyages en mission
	37.500
	42.500
	65.500
	52.500
	52.500
	75.000
	55.000

	2200
	Sous-traitance
	65.000
	65.000
	140.000
	75.000
	75.000
	150.000
	75.000

	3300
	Formation et réunions
	77.300
	78.000
	168.600
	100.000
	100.000
	200.000
	100.000

	4000
	Matériel
	7.500
	7.500
	7.500
	12.500
	12.500
	15.000
	12.500

	5100
	Utilisation et entretien du matériel
	2.000
	2.000
	2.000
	3.000
	3.000
	3.000
	3.500

	5200
	Frais d’établissement des rapports et matériel d’information
	35.500
	40.500
	45.500
	42.500
	42.500
	47.500
	45.000

	5300
	Divers (communications)
	13.500
	13.500
	18.500
	15.000
	15.000
	20.000
	16.000

	5400
	Représentation
	2.500
	2.500
	2.500
	3.000
	3.000
	3.000
	3.500

	Sous-total
	 
	501.800
	560.000
	895.600
	791.500
	809.500
	1.124.500
	836.500

	6000
	Dépenses d’administration du PNUE
	65.234
	72.800
	116.428
	102.895
	105.235
	146.185
	108.745

	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Moins retrait du Fonds d’affectation spéciale
	-50.000
	-100.000
	-100.000
	0
	0
	0
	0

	Total
	 
	517.034
	532.800
	912.028
	894.395
	914.735
	1.270.685
	945.245


Le monde a changé depuis MOP2. La chute du taux de change du dollar en particulier s’est fortement répercutée sur l’exécution du budget de l’AEWA. Le graphique 1 le montre clairement. En 2002, quand le budget a été planifié pour 2003-2005 et plus tard lorsqu’il a été adopté par MOP2, le taux de change du dollar des États-Unis face à l’euro était supérieur à 1. Le taux de change est actuellement de 0,81. Le dollar des États-Unis a chuté face à l’euro de 1,02 début 2003 à 0,81 ; il a donc perdu près de 20 % de sa valeur depuis MOP2.
Graphique 1: Taux de change du dollar des États-Unis face à l’euro (au 28 septembre 2004)
(évolution à partir de janvier 2003 jusque septembre 2004)
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Le Secrétariat étant installé dans la zone euro, pratiquement tous les paiements sont effectués en euros. Or, comme le budget de l’AEWA est exprimé en dollars des États-Unis, toute baisse de valeur du dollar a automatiquement des répercussions énormes sur notre situation financière. Chaque euro que nous dépensons nous coûte maintenant 1,2 USD au lieu de 1 USD dans nos prévisions. Bien que toutes les lignes budgétaires soient affectées, celle portant sur les salaires affiche une hausse des coûts particulièrement importante, d’une part parce que le personnel local est payé en euros et d’autre part parce que les cadres recrutés à l’échelon international et payés en dollars ont droit à une indemnité de poste pour compenser les pertes de change.
Il est difficile de prévoir comment évoluera le taux de change du dollar. Le graphique 1 semblerait indiquer que ce taux de change veuille se stabiliser. Cependant, pour éviter toute perte de change à l’avenir, le Secrétariat a proposé de présenter le nouveau budget en euros à MOP3. En 2003, la Réunion des Parties d’EUROBATS a adopté son budget pour l’exercice 2004-2006 en euros.
Nouveau plan à moyen terme 2006-2012

Le nouveau plan à moyen terme 2006-2012 part de l’hypothèse que les activités des Accords vont continuer d’augmenter et que, par conséquent, le Secrétariat va devoir augmenter ses effectifs pour pouvoir assumer toutes ses fonctions de façon appropriée, comme le prévoit l’article VIII de l’Accord et/ou le décident les Réunions des Parties. Le recrutement d’un fonctionnaire de l’information, d’un assistant de l’information, d’un assistant personnel, d’un coordonnateur régional et d’un assistant/secrétaire est donc envisagé dans le plan à moyen terme avant la fin de l’année 2012.
Tableau 2: Plan à moyen terme 2003-2009 en euros
	Ligne budgétaire
	 
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1100
	Administrateurs
	224.500
	228.000
	276.500
	340.000
	346.000
	352.000
	460.000

	1200
	Consultants
	96.250
	96.250
	186.500
	120.000
	120.000
	240.000
	150.000

	1300
	Appui administratif
	71.800
	99.200
	101.100
	150.000
	152.000
	154.000
	210.000

	1600
	Voyages en mission
	46.000
	46.000
	62.500
	65.000
	65.000
	85.000
	100.000

	2200
	Sous-traitance
	16.500
	58.000
	99.500
	75.000
	75.000
	125.000
	100.000

	3300
	Formation et réunions
	69.000
	69.000
	86.500
	80.000
	80.000
	150.000
	100.000

	4000
	Matériel
	15.250
	6.750
	6.750
	10.000
	10.000
	10.000
	15.000

	5100
	Utilisation et entretien du matériel
	2.900
	2.900
	2.900
	3.500
	3.500
	3.500
	4.000

	5200
	Frais d’établissement des rapports et matériel d’information
	31.500
	31.500
	38.000
	40.000
	40.000
	42.500
	45.000

	5300
	Divers (communications)
	9.500
	9.500
	11.500
	12.000
	12.000
	15.000
	14.000

	5400
	Représentation
	2.000
	2.000
	2.000
	2.500
	2.500
	2.500
	3.000

	Sous-total
	 
	585.200
	649.100
	873.800
	898.000
	906.000
	1.179.500
	1.201.000

	6000
	Dépenses d’administration du PNUE
	76.076
	84.383
	113.594
	116.740
	117.780
	153.335
	1.156.130

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Retrait du Fonds d’affectation spéciale
	61.276
	33.483
	37.394
	0
	0
	0
	0

	Total
	 
	600.000
	650.000
	900.000
	1.014.740
	1.023.780
	1.332.835
	1.357.130


Les chiffres indiqués ci-dessus se basent sur les prévisions du Secrétariat concernant le développement futur de l’Accord et, par conséquent, les besoins en personnel. Selon le Secrétariat, il est nécessaire d’élaborer un plan stratégique pour l’Accord en étroite collaboration avec les Parties contractantes. Ce plan constituerait la base du développement futur de l’Accord et contribuerait par ailleurs à clarifier les futurs besoins du Secrétariat. La nécessité d’un tel plan pourrait être présentée à MOP3 et, si la Réunion convient de la création d’un groupe de travail, il pourrait être chargé de siéger entre les sessions et de présenter un projet de plan stratégique à MOP4.
Les chiffres indiqués pour l’exercice 2006-2008 sont détaillés ci-dessous.

Avant-projet de budget pour l’exercice 2006-2008
Introduction générale
Comme nous l’indiquions dans le paragraphe précédent, la baisse du taux de change du dollar des États-Unis a eu de fortes répercussions sur l’exécution du budget des Accords pendant l’exercice 2003-2005. Pour éviter qu’une telle situation ne se reproduise durant le prochain exercice triennal, le Secrétariat propose de soumettre le budget en euros.
De manière générale, l’intérêt manifesté à l’égard de l’Accord croît constamment. Témoignent de cet intérêt non seulement l’augmentation du nombre des Parties contractantes depuis MOP2, qui est passé de 33 à 48 ( ????) au 1er novembre 2004, mais aussi l’intérêt croissant des organisations non gouvernementales et des organisations intergouvernementales. Plusieurs Parties contractantes et organisations non gouvernementales internationales se sont montrées très intéressées à soutenir la mise en œuvre de l’Accord en fournissant des contributions volontaires supplémentaires. Le montant total obtenu depuis MOP2 en 2003-2004 est de l’ordre de 250 000 USD. Ces contributions ont été réservées pour des projets spécifiques dans le cadre des Priorités internationales de mise en œuvre de l’AEWA pour 2003-2007. Le Secrétariat se réjouit de ce soutien.
En novembre 2003, le Conseil du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) a approuvé le projet FEM sur les voies de migration en Afrique-Eurasie. La mise en œuvre de ce projet, dont est chargé Wetlands International, en étroite collaboration avec BirdLife International, démarrera sans doute d’ici fin 2004. Ce projet de 12 millions de dollars contribuera dans une large mesure à la mise en œuvre de l’Accord.
Depuis MOP2, le niveau d’activité du Secrétariat s’est accru. Le recrutement d’un adjoint technique au 15 août 2004 a fort heureusement permis d’accroître les effectifs du Secrétariat, ce qui nous permet de mieux nous acquitter de notre travail. Nous manquons cependant encore pour l’instant de capacités dans le domaine de l’information et de la communication. Le Secrétariat a fait savoir récemment que le PNUE avait accordé la priorité à la demande d’administrateur auxiliaire pour l’information du Secrétariat de l’AEWA. Cette demande a été soumise, en même temps qu’une vingtaine d’autres, aux 13 pays donateurs et nous espérons que l’un des ces pays sera prêt à soutenir la demande de l’AEWA. Nous avons réellement besoin d’une telle personne, non seulement pour préparer les communiqués de presse, les brochures spéciales, et les activités comme, par exemple, le 10e anniversaire de l’AEWA en 2005, mais aussi pour diffuser largement des informations sur le projet FEM-AEWA. Dans cette optique, les échanges d’informations et la communication revêtent une importance croissante. Si ce travail était fait avec efficacité, il pourrait favoriser la mise en œuvre de l’Accord. Le projet de stratégie de communication de l’AEWA élaboré se préoccupe de ces questions et pointe la nécessité de renforcer les capacités à cet égard.
Si l’on considère la période écoulée depuis MOP2, il est évident que de gros progrès ont été réalisés dans le contexte de la promotion et, aussi en partie, de la mise en œuvre de l’Accord. Le Secrétariat prévoit de devoir se concentrer sur la mise en œuvre de l’Accord durant le prochain exercice triennal.
L’avant-projet de budget pour l’exercice 2006-2008 figure à l’annexe 1. Nous vous livrons ci-dessous, poste par poste, des explications concernant les chiffres sur lesquels nous nous sommes basés.
10
Élément personnel 

1100
Administrateurs
1101
Le poste de Secrétaire exécutif (Executive Secretary) a été reclassé et satisfait aux critères de la classe P-4. La procédure de recrutement devrait s’achever d’ici fin 2004. Le montant du salaire indiqué se base sur l’hypothèse que c’est le titulaire actuel de la fonction qui sera nommé. La principale différence par rapport au budget précédent tient à l’augmentation de l’indemnité de poste de 12 à 42 % et à l’augmentation de la quote-part de l’ONU au régime de retraite, laquelle est passée de 15,8 à 21 %. 

1102
L’adjoint technique (Associate Technical Officer) a pris ses fonctions le 15 août 2004. Ici aussi, le montant indiqué pour ce poste est lié à l’augmentation de l’indemnité de poste et de la contribution au régime de retraite.

1103
Le recrutement d’un fonctionnaire adjoint de l’information (Associate Information Officer) est prévu à partir du milieu de l’année 2008. Si le Secrétariat obtient un administrateur auxiliaire pour l’information (JOP Information) dans les délais prévus et à supposer que le poste soit financé pour une période de trois ans, son contrat expirera probablement à la même période en 2008. Pour éviter que des capacités ne disparaissent dans ce domaine, le Secrétariat propose de recruter un fonctionnaire adjoint de l’information de la classe P-2.
1104
Comme nous le disions dans l’introduction générale, le PNUE a accordé la priorité à la demande d’administrateur auxiliaire pour l’information déposée par le Secrétariat. On espère que l’un des 13 pays donateurs décidera de financer ce poste et que l’administrateur en question pourra prendre ses fonctions début 2005.
1105
Dans le cas où MOP3 déciderait d’étendre la zone de l’Accord en incluant la voie de migration en Asie centrale (Central Asian Flyway-CAF), le Secrétariat propose de créer un poste d’administrateur auxiliaire qui sera chargé de cette voie de migration (Flyway Officer) et qui travaillera en concertation étroite avec le Secrétaire exécutif à la mise en œuvre du plan d’action relatif à la voie de migration en Asie centrale et à la promotion de l’Accord dans cette région.

1106
Le PNUE prend à sa charge les frais encourus pour le responsable de l’administration et de la gestion des fonds. Pour cela, il se sert des fonds provenant des 13 % de frais généraux déduits par exemple du budget de l’AEWA. 
1200
Consultants
1201
Les prévisions budgétaires pour 2003-2005 se sont avérées réalistes. Compte tenu de l’augmentation des effectifs, on peut s’attendre à voir les activités augmenter elles aussi, ce qui entraînera automatiquement une quantité plus importante de documents à traduire/réviser en anglais. Il faut compter 1 000 USD par an en plus pour couvrir ces frais supplémentaires. 
1202
Les frais de traduction en français ont été sous-estimés pour l’exercice précédent. Le reliquat des traductions en russe/arabe a servi jusqu’à présent à combler ce déficit. Cependant, les activités concernant les pays russophones devraient augmenter au cours du prochain exercice triennal. Le budget pour les traductions françaises a donc été rallongé de 2 500 USD. 

1203
Bien que l’on ait jusqu’à présent fait peu d’usage de cette ligne budgétaire, il est probable que davantage de documents seront traduits, en russe en particulier, pendant le prochain exercice triennal.

1204
Le Secrétariat continuera à se servir de son propre personnel ou de celui de la CMS ou de ses accords pour rédiger les comptes rendus des réunions du Comité technique et/ou du Comité permanent. Pour la Réunion des Parties, il sera fait appel à des rédacteurs de rapports officiels par l’intermédiaire de l’Office des Nations Unies à Nairobi (UNON). Compte tenu de l’augmentation des coûts de salaires en général et des tarifs aériens en particulier, on estime qu’il faudra compter 5 000 USD en plus pour pouvoir assurer les mêmes services. 

1205
Pendant le dernier exercice triennal, il n’y a pas eu de frais d’interprétation pour les réunions du Comité technique et/ou du Comité permanent. Pour le Comité permanent, cela est dû au fait que le gouvernement allemand a gentiment assuré ce service gratuitement. Pour ce qui est du Comité technique, les membres actuels du Comité se sont mis d’accord qu’ils n’avaient pas besoin d’interprète. Tout dépendra bien entendu de la composition du nouveau Comité technique. Pour disposer de réserves au cas où un plus grand nombre de membres du Comité technique auraient besoin des services d’un interprète de l’anglais vers le français ou vice versa, une somme identique à celle inscrite au budget 2003-2005 est prévue. Concernant la Réunion des Parties, les coûts devraient augmenter étant donné que les services seront fournis par du personnel d’UNON. Or leurs salaires varient beaucoup en fonction du cours du dollar.

1220
Il est possible que la préparation des Réunions des Parties change quelque peu en raison d’une proposition qui sera soumise par le Comité technique concernant notamment les rapports nationaux, les rapports sur l’état de conservation, etc. Si l’on part du principe que ces propositions seront adoptées, on n’aura pas besoin d’augmenter le budget alloué pour 2003-2005. Les mêmes montants pourraient être repris pour 2006-2008.
1221
À supposer que l’administrateur auxiliaire pour l’information puisse être recruté et commencer à travailler en 2005, il est probable que la production de supports d’information augmente. C’est pourquoi le montant annuel total a été légèrement augmenté par rapport à l’exercice triennal précédent.
1222
Si l’on part de l’hypothèse que MOP3 adoptera la décision d’inclure la voie de migration en Asie centrale (CAF) dans la zone de l’Accord, il faudra prévoir un suivi de la mise en œuvre du plan d’action y relatif et la promotion de l’Accord dans cette région spécifique. Bien qu’un administrateur auxiliaire soit également demandé pour effectuer ce genre de travail, les chances d’en obtenir un sont très réduites. Pour éviter toute perte de dynamique, le Secrétariat propose donc d’allouer des fonds dans le cadre de la ligne budgétaire 1222 pour engager un expert local qui sera chargé de faire ce travail. 
1223
Pour le travail des consultants en matière de recherches et d’enquêtes, il est proposé d’affecter au budget le même montant que pour l’exercice triennal précédent.
1300
Appui administratif
1301
Pour assurer la compétitivité des salaires du personnel local employé par les Nations Unies avec ceux que paient d’autres organisations internationales installées à Bonn, les salaires sont régulièrement examinés par les institutions de l’ONU à Bonn. Cela a eu pour conséquence une augmentation des salaires de quelques milliers d’euros depuis 2002. En outre, la quote-part payée par les Nations Unies au régime de retraite est passée de 15,8 à 21 %. Il a été tenu compte de ces deux aspects. En outre, le calcul de la rémunération du poste d’assistant administratif se base sur l’actuel titulaire du poste qui n’a pas de personnes à charge. 
1302
Durant l’exercice 2003-2004, les consultants ont été chargés de rédiger les bulletins, de diffuser les informations, de mettre en place une banque de données des agences de presse, etc. Cependant, le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies n’autorisent pas à engager des consultants individuels pour faire ce genre de travail pendant plus de six mois. Cela signifie qu’au moment où une personne s’est familiarisée avec l’AEWA, il faut qu’elle parte et qu’elle soit remplacée. Comme l’indique le projet de plan de communication, il est nécessaire d’accroître les échanges d’information et la communication. C’est pourquoi le Secrétariat a proposé de recruter un assistant de l’information à partir de la moitié de l’année 2006 qui travaillerait avec l’administrateur auxiliaire pour l’information et par la suite avec le fonctionnaire adjoint de l’information. Les coûts sont basés sur un poste de niveau G-4, 3e échelon, avec deux enfants à charge.
1600
Voyages en mission
1601
Les frais de voyages officiels ont été sous-estimés en 2003-2005. Le prix des billets d’avion a augmenté en raison de la hausse du prix du kérosène, des frais supplémentaires liés à la sécurité, etc. Il est nécessaire d’augmenter cette ligne budgétaire en raison de l’entrée en fonctions de deux employés supplémentaires, à savoir le technicien et, il faut l’espérer, l’administrateur auxiliaire.
1602
Pour les mêmes raisons plus ou moins que celles invoquées à la rubrique 1601, le coût des voyages en rapport avec MOP4 a lui aussi augmenté.

1603
Le même montant que celui alloué pour l’exercice triennal précédent est attribué pour les experts non spécifiés devant participer à des réunions en tant que représentants de l’AEWA.

20
Sous-traitance
2201
Les frais que devra prendre en charge le Secrétariat pour organiser MOP4 ont été estimés légèrement supérieurs à ceux pour MOP2. La somme prévue est loin de suffire à couvrir tous les frais liés à l’organisation de MOP4. Il serait bon que le pays hôte prenne en charge la différence.
2202
Pendant l’exercice précédent, un montant annuel de 50 000 USD a été prévu comme contribution au projet FEM-AEWA. L’argent nécessaire à cet effet a été obtenu grâce aux contributions des nouvelles Parties. Un montant total de 100 000 USD a été en réalité alloué pour 2005. Cet argent constitue une partie des 250 000 USD que le FEM attend de l’AEWA sous forme de paiements en espèces. Pour les 150 000 USD qui restent, il est prévu qu’au moins 50 000 USD seront obtenus des nouvelles Parties avant la fin de l’année 2005 et pourraient être alloués pour cela en 2006. Le montant restant a été inscrit à l’avant-projet de budget pour 2007 et 2008.
2203
Pour qu’au moins un plan d’action international par espèce puisse être rédigé en étroite collaboration avec des ONG ou OIG internationales, comme on l’a fait pendant l’exercice triennal précédent, un budget de 16 500 USD a été alloué, soit un montant identique à l’exercice précédent.
30 Formation et réunions 

3201
Le montant alloué pour 2006-2008 est similaire à celui alloué pour la formation en 2003-2005.
3301
50 000 euros ont été alloués pour financer la participation de délégués des pays en développement ou des économies en transition, soit nettement moins que la somme inscrite au budget précédent. Cela est dû aux restrictions budgétaires prévues par le Secrétariat.

3302
Le montant affecté à l’organisation de la réunion du Comité technique s’est avéré suffisant en général. Un montant semblable a donc été alloué de nouveau par an.
3303
Le montant prévu pour les frais de déplacement et l’indemnité journalière de subsistance des membres du Comité permanent dont la participation à la réunion du Comité permanent est financée a été sous-estimé dans le budget précédent. Il est donc proposé d’augmenter ce montant de 5 000 USD pour l’aligner sur les frais effectifs.

3304
Pour promouvoir l’adhésion et/ou la mise en œuvre de l’Accord, le Secrétariat prévoit d’organiser plusieurs réunions régionales. En 2004, une réunion a été organisée sur la promotion de la chasse durable en Afrique de l’Ouest, financée en partie par des contributions volontaires et en partie par le budget 2003-2005. Avec l’arrivée du technicien, on disposera de davantage de capacités pour organiser ce genre d’atelier. C’est pourquoi un montant similaire à celui de l’exercice triennal précédent a été réalloué.
40
Matériel et locaux
4101
Par comparaison avec l’exercice triennal précédent, les coûts ont légèrement augmenté.

4201
Le recrutement de nouveaux agents et le perfectionnement du logiciel utilisé par le réseau nécessiteront l’achat de deux nouveaux ordinateurs, logiciel compris, par an. Il faudra également acheter une imprimante supplémentaire par an. Le coût total par an est estimé à 4 150 euros.
4202
Fin 2005 ou début 2006, le Secrétariat déménagera au Langer Eugen. Il est prévu que le gouvernement allemand fournisse le mobilier nécessaire pour équiper les bureaux supplémentaires dont disposera le Secrétariat de l’AEWA. Cependant, il se pourrait que l’on doive quand même acheter des équipements/du mobilier en plus pour ces nouveaux locaux. En nous basant sur notre déménagement de Haus Carstanjen à OBS, nous avons estimé à 8 500 euros le montant des frais à prévoir.

4301
Le gouvernement allemand prend à sa charge le loyer et les frais d’entretien.
50
Divers
5101
Les fonds prévus pour couvrir les frais de fonctionnement et d’entretien des ordinateurs pendant l’exercice précédent ont paru suffisants. On a donc gardé le même montant pour 2006-2008.
5102
Les frais de fonctionnement et d’entretien de la photocopieuse « de l’AEWA » étaient jusqu’à présent partagés avec EUROBATS et ASCOBANS. Dans les nouveaux locaux, le Secrétariat de l’AEWA ne logera pas au même étage que les deux autres secrétariats. Il est donc probable qu’ils achèteront une nouvelle photocopieuse et que, à partir du déménagement dans les nouveaux locaux, l’AEWA devra prendre à sa charge tous les frais en rapport avec la photocopieuse actuelle. Si l’on considère que cette photocopieuse a été achetée en 2000, on peut s’attendre à voir les frais d’entretien augmenter. C’est pourquoi 500 USD sont prévus en plus.

5103
Le montant alloué pour les frais de fonctionnement et d’entretien d’autres matériels, comme le télécopieur, s’est avéré suffisant. On s’est donc basé sur le même montant pour 2006-2008.

5201
Le coût de la production externe de documents a été sous-estimé pour 2003-2005. Si l’on part du principe que le nombre de documents produits augmentera en même temps que les effectifs du Secrétariat, une hausse du budget prévu pour cette ligne budgétaire sera nécessaire. On a prévu 2 500 USD de plus par an.
5202
À supposer que l’administrateur auxiliaire pour l’information puisse être recruté en 2005, il est fort probable que l’élaboration de supports d’information augmentera énormément. C’est pourquoi la ligne budgétaire en question a été augmentée. Elle passe de 15 000 USD à 20 000 USD par an.

5203
Un montant similaire à celui alloué les années précédentes est prévu pour l’achat de matériel de référence.

5301
Un montant similaire à celui alloué les années précédentes est également prévu pour couvrir les frais de téléphone et télécopie.
5302
On se propose de réduire les frais postaux et autres. Le Secrétariat soumettra de plus en plus par courriel et sous forme de cd-rom les documents des réunions par exemple aux membres et/ou observateurs du Comité technique et/ou du Comité permanent ainsi qu’aux délégués aux Réunions des Parties.

5303
Le montant des frais bancaires a été sous-estimé pendant l’exercice triennal précédent. Il est donc proposé d’augmenter de 500 USD par an le montant pour 2006-2008.

5400
Un montant similaire à celui des années précédentes a été alloué pour couvrir les frais de représentation.
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